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Sentinelles s’attaque à des causes oubliées ou 
ignorées, à la méconnaissance, à l’indifférence et 

au mépris, défendant ainsi la dignité de l’être humain 
dans son individualité et sa particularité.

Mission
Créée en 1980 par Edmond Kaiser, sans idéologie et 
reconnue d’utilité publique, la Fondation a pour but 
essentiel la recherche, la découverte et le secours 
immédiat d’êtres profondément meurtris, enfants, 
femmes et hommes. Leur souffrance silencieuse ne fait 
pas la une de l’actualité, ou alors si rarement. Personne 
ne venait en aide aux enfants atteints de noma, cette 
maladie qui défigure et tue, avant que Sentinelles n’inter-
vienne et fasse œuvre de pionnier dans ce domaine. Elle 
l’a aussi été en dénonçant les mutilations sexuelles, en 
garantissant soins et protection à des enfants et des 
femmes victimes de ces pratiques.

Présente aujourd’hui dans plusieurs pays d’Afrique, en 
Colombie et en Suisse, Sentinelles est active dans les 
domaines de la santé, de la protection de l’enfance, 
de l’éducation, de la réinsertion familiale et sociale de 
femmes, jeunes filles et garçons mineurs. La Fondation 
offre un appui immédiat et fidèle et défend une approche 
holistique qui tient compte de la situation particulière de 
chaque personne sur les plans médical, psychosocial, 
éducatif et économique. Par un suivi individualisé, elle 
leur permet d’accéder à leurs droits fondamentaux et, 
grâce à un accompagnement  rigoureux, d’atteindre leur 
autonomie.

Par ses actions concrètes, misant sur la qualité plutôt 
que sur la quantité, s’impliquant davantage dans la 
pratique de l’aide que dans le discours ou la théorie, 
Sentinelles est essentiellement humaine, sans préten- 
tion de détenir une quelconque vérité. 

Vision
Au niveau institutionnel, sa culture d’engagement, de 
qualité, d’évaluation, d’apprentissage continu la cara- 
ctérise et lui vaut la fidélité et la confiance de ses 
donateurs et partenaires.

Pour mener à bien sa mission, Sentinelles a besoin du 
soutien et de la mobilisation de chacun.



Faits marquants

1980. Recherche de pays d’accueil pour les filles et 
femmes destinées à mourir en vengeance de l’honneur 
familial («Princesses») et lutte pour leur obtenir le 
statut de réfugiées. 

1981. Mer de Chine: au secours des boat-people, 
création du comité international contre la piraterie. 
Suisse: tenue d’une conférence de presse et 
intervention à l’ONU contre la pédophilie activiste 
exportée. 

1983. Colombie: libération d’enfants mineurs de 
charbon et soutien aux «Aurores» (jeunes femmes 
venues de la prostitution). 

1984. Afrique: début de la tournée auprès des 
présidents des pays concernés par les mutilations 
sexuelles.

1985. Guinée-Conakry: organisation du premier 
séminaire international sur les mutilations sexuelles 
féminines. Inde: pour les victimes de la catastrophe 
de Bhopal, obtention d’une somme d’un million de 
dollars de l’Union Carbide. 

1986. Colombie: ouverture à Bogotá d’un foyer 
pour jeunes souffrant de handicaps et d’un autre à 
Minas pour les enfants de mères contraintes à une 
prostitution de survie.

1987. Burkina Faso et Sénégal: suivi d’enfants 
gravement dénutris; libération d’enfants conducteurs 
d’aveugles. Inde: à Goa, programme de secours aux 
jeunes filles et filles-mères en danger. Madagascar: 
travail au sein des centres de détention d’Anjana-
masina, pour garçons, et d’Antanimora, pour jeunes 
filles et femmes. 

1990. Burkina Faso: prise en charge d’enfants 
atteints de noma.

1992. Madagascar: ouverture d’un dispensaire et 
d’une petite école dans le quartier défavorisé d’Anto-
homadinika. 

Niger: programme de prise en charge d’enfants 
atteints de noma; appels à leur secours auprès d’orga-
nisations internationales y compris l’OMS qui refuse 
d’entreprendre une étude étiologique.

1993. Inde et Népal: libération d’enfants 
conducteurs d’aveugles. Palestine: soutien à des 
vieillards à l’abandon, à Gaza, et aux prisonnières 
palestiniennes détenues en Israël. Roumanie: secours 
à des enfants abandonnés dans des centres, adoption. 

1994. Brésil: soutien aux familles trieuses 
d’ordures et à leurs enfants. Népal: création d’une 
association et d’une maison d’accueil pour venir 
en aide aux enfants en prison avec l’un des parents 
détenu. Rwanda: prise en charge d’enfants gravement 
blessés pendant le génocide; soutien aux orphelins; 
adoption.

1998. Inde du Sud: programme de secours aux 
bébés filles en danger d’être tuées.

2002. Niger: mise en marche du projet de recherche 
étiologique sur le noma avec le groupe multidisci-
plinaire Gesnoma (Genève). Nigéria: secours aux 
femmes condamnées à être lapidées à mort par la 
charia islamique.

2004. Burkina Faso: programme de prise en charge 
de femmes victimes de fistules obstétricales. 

2007. République démocratique du Congo: 
installation d’une délégation Sentinelles à Bukavu 
au secours de femmes victimes de violences de  
guerre.

2008. Sénégal: démarches juridiques ayant 
abouti à la condamnation et à l’emprisonnement 
d’un marabout pour violences extrêmes portées à un 
enfant talibé.

2013. Niger: 1000e enfant atteint de noma pris 
en charge par Sentinelles. Colombie: création d’un 
nouveau foyer de protection pour enfants victimes de 
violences. Suisse: convention de collaboration avec 
les Hôpitaux universitaires de Genève.

2015. Burkina Faso: lancement d’une large camp-
agne de sensibilisation au noma dans les villages  de 
la région Est du pays. Madagascar: acquisition d’une 
maison d’accueil. 
 
Pays où Sentinelles est actuellement implantée: 
Burkina Faso, Colombie, Madagascar, Niger, 
République démocratique du Congo, Sénégal.

En 1978, Edmond Kaiser apprend la terrible destinée de jeunes filles qui, en vengeance de l’honneur familial, 
vont subir une mort certaine et violente des mains de leur famille. Il se porte à leur secours, concret et immédiat, 
en les faisant quitter le pays et accueillir ailleurs, malgré le refus du HCR de leur reconnaître le statut de réfugiées.



Programmes actuels
Burkina Faso
Sentinelles offre des soins et un accompagnement aux femmes souffrant de fistules obstétricales survenues au cours d’une 
complication pendant l’accouchement. La fistule laisse ensuite à vie, si elle n’est pas soignée, s’échapper de façon involontaire 
l’urine et parfois des selles par voie vaginale. Cette pathologie a pour conséquence le développement de nombreuses infections 
urinaires ou rénales et débouche sur une grande souffrance sociale pour ces femmes qui, très souvent, sont écartées de leur 
famille et souvent répudiées. 

Colombie
Dans la région minière de Minas, Sentinelles porte secours à des enfants victimes de maltraitance et d’abus. Son Foyer 
de Tierra de Vida offre un accueil d’urgence et à plus long terme, protection, stabilité, alimentation, soins, thérapies psycho-
logiques et scolarité à l’école publique. Le secours et l’accompagnement s’étendent à la famille de l’enfant, afin que le lien 
soit préservé, consolidé ou reconstruit. Pour d’autres enfants, le suivi au sein de leur environnement naturel est privilégié et 
assuré par de fréquentes visites à la maison, à l’école, au restaurant scolaire, dans la rue.

Madagascar
Sentinelles y accompagne femmes enceintes ou avec enfants, jeunes filles et jeunes garçons en prison ou dans des centres de 
rééducation qui, sans son intervention, seraient privés d’alimentation, de soins, de perspectives. Son action vise également 
leur réinsertion sociale et familiale après libération en permettant à chacune des personnes suivies et à leur famille d’accéder 
à la santé, à la formation et à des projets d’aide économique. En outre, Sentinelles offre également des soins à des enfants 
atteints de malformations diverses et aide des familles extrêmement démunies. Elle a aussi créé un dispensaire dans un 
quartier défavorisé de la capitale. 

Niger, Burkina Faso et Suisse
Sentinelles porte secours à des enfants atteints de noma, maladie infectieuse qui débute par une lésion de la bouche et qui ronge 
leur visage de manière foudroyante: en quelques jours ou semaines, sans soins, l’enfant meurt dans 70 à 90% des cas. S’il survit, 
il gardera de terribles séquelles mutilant son visage et sa tête et, souvent, un blocage des mâchoires en position fermée. Dans 
ses maisons d’accueil et lors de suivis en brousse, Sentinelles apporte à ces enfants les soins nécessaires ainsi qu’un accompa-
gnement social et économique à leur famille. Elle sensibilise également les populations villageoises, les chefs traditionnels 
ainsi que les agents de santé communautaire au dépistage et à la prévention du noma. Grâce à un partenariat avec les Hôpitaux 
universitaires de Genève et Terre des hommes Valais, Sentinelles transfère en Suisse, sous certaines conditions, des enfants qui 
souffrent de séquelles de noma trop complexes pour subir une opération chirurgicale qui n’est pas réalisable dans leur pays. 
  

République démocratique du Congo
L’action de Sentinelles en RDC se concentre sur un soutien et accompagnement aux femmes veuves ou abandonnées, seules 
avec leurs enfants, en situation d’extrême vulnérabilité dans la région du Sud Kivu. Elle vise à améliorer leurs conditions 
sanitaires (soins médicaux, récupération nutritionnelle, planning familial, suivi psychosocial et amélioration des latrines et du 
logement). En outre, elle participe au renforcement des capacités économiques des familles par le développement de projets 
producteurs de revenus et  assure aux enfants un accès à la scolarité et à une formation professionnelle pour les plus grands. 

Sénégal
Souvent très jeunes, des enfants sont confiés par leurs parents à un marabout responsable d’un daara (internat) pour recevoir 
une éducation coranique. Fréquemment, ces enfants dits talibés doivent mendier pour se nourrir, voire pour réunir une somme 
quotidienne exigée par le marabout, sous peine  de châtiments corporels. Sentinelles collabore avec 8 daaras pour apporter 
des soins médicaux aux enfants, améliorer les conditions d’hygiène et sensibiliser les marabouts aux conditions de vie et à la 
scolarisation des enfants. En parallèle, Sentinelles vient en aide aux enfants conducteurs d’aveugles contraints de mendier 
pour subvenir aux besoins de leur famille. Elle contribue au développement d’activités génératrices de revenus et réinsère les 
enfants dans un cursus scolaire. Finalement, après une enquête sociale approfondie, la Fondation prend en charge les soins 
d’enfants victimes de graves pathologies, brûlés, cardiaques, infirmes ou mutilés. 
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